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COMPTE RENDU SOMMAIRE  
DE LA 119ÈME RÉUNION DU  

COMITE DE GESTION DE L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES 
AGRICOLES  

DU 13 JUILLET 2009 
-------------------------- 

 

Président:  H. VERSTEIJLEN 
Délégations présentes:  Toutes, sauf la Lettonie, la Lituanie (représentée par la 

Pologne), Malte (représenté par le Royaume-Uni) et la Slovénie 
(représentée par l'Autriche) 

 

VIN et ALCOOL: 
 

1. ECHANGE DE VUES SUR LA SITUATION DU MARCHE VITIVINICOLE ET DU MARCHE 
DE L’ALCOOL ETHYLIQUE. 

Les services de la Commission ont présenté les derniers chiffres concernant 
l'évolution mensuelle du commerce extérieur/intérieur du vin des 27 Etats membres 
entre 2006 et 2009 (en valeurs et volumes), ainsi qu'une mise à jour des estimations 
de la production totale et de la vinification (situation au 05.07.09) pour 2008/2009 
et un appel concernant les prévisions pour 2009/2010. 

Les délégués ont reçu les dernières informations concernant le projet de 
modification de la nomenclature combinée pour le vin qui devra être voté dans 
l'enceinte du comité du Code des Douanes/Section nomenclature tarifaire et 
statistique de la DG Taxud le 15 juillet 2009. 

Les services de la Commission ont également demandé d'être informés dans les 
meilleurs délais du choix d'option de l'Espagne, de la France, de l'Italie et de 
l'Allemagne pour la nouvelle communication sur l'évolution des prix à partir du 1er 
août selon l'art. 19, par. 3 du règlement (CE) n°436/2009: soit au plus tard le 15 de 
chaque mois une récapitulation des cotations portant sur le mois précédent ou le 1er 
août 2009, les sources d'informations publiques qu'ils considèrent comme crédibles 
pour la constatation des prix. 

En plus, les Etats membres ont été priés de donner du feedback sur leurs 
expériences lors de la phase test d'utilisation du programme ISAMM, qui gèrera les 
communications de la part des Etats membres concernant les marchés. 

2. ECHANGE DE VUES ET AVIS SUR LES OFFRES ANONYMES PRESENTEES PAR LES 
SOUMISSIONNAIRES AYANT PARTICIPE A L'ADJUDICATION PARTIELLE D'ALCOOL 
D'ORIGINE VINIQUE EN VUE DE L'UTILISATION SOUS FORME DE BIOETHANOL DANS 
LA COMMUNAUTE, DONT LE DELAI POUR LA PRESENTATION DES OFFRES ETAIT LE 
30 JUIN 2009. 

Présentation des offres soumises suivant la 16ème adjudication partielle après la 
modification du système des ventes d'alcool d'origine vinique en vue de l'utilisation 
sous forme de bioéthanol dans la Communauté selon le règlement (CE) no. 
1623/2000 tel que modifié par le règlement (CE) no.1433/2007; le délai de dépôt 
des offres aux organismes d’intervention étant toujours le dernier jour ouvrable de 
chaque mois (sauf juillet et décembre). Le volume total d’alcool vinique 
d’intervention à 100% vol mis en vente (374.708,21hl) était réparti en 11 lots et 
détenu par les organismes d’intervention espagnol, français, italien, grec, portugais 
et hongrois. Les offres pour tous les lots se situaient entre 28,63€/hl et 31,00€/hl 
(pas d'offres pour les lots grecs, portugais et hongrois), et il a été proposé de refuser 
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tous les prix offerts pour les lots espagnols et français car ils sont considérés trop 
bas, et d'accepter l'offre pour le lot italien à 31€/hl pour adresser un signal positif 
vers les opérateurs et pour pouvoir écouler une partie des stocks d'alcool 
communautaire. 
Vote sur le refus de toutes les offres, sauf l'offre pour le lot italien: 

Vote: Avis favorable (261 pour, 53 contre, 27 abstentions, 4 non-représentés) 
 

3. ECHANGE DE VUES ET AVIS SUR UN PROJET DE REGLEMENT MODIFIANT LE 
REGLEMENT (CE) N° 555/2008 FIXANT LES MODALITES D’APPLICATION DU 
REGLEMENT (CE) NO  479/2008 DU CONSEIL PORTANT ORGANISATION COMMUNE 
DU MARCHE VITIVINICOLE, EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES D’AIDE, LES 
ECHANGES AVEC LES PAYS TIERS, LE POTENTIEL DE PRODUCTION ET LES 
CONTROLES DANS LE SECTEUR VITIVINICOLE. (DOC. AGRI/2009/1/C.3REV5) 
Conclusion de la discussion sur un projet de règlement qui prévoit des modifications 
de certaines mesures du règlement (CE) n° 555/2008 concernant entre autres 
l'allègement de la charge administrative des Etats membres au sujet des notifications 
de leur législation dans le cadre des programmes nationaux, l'application d'un 
pourcentage unique d'acceptation dans le cadre de l'arrachage, l'information à fournir 
dans les tableaux du règlement (CE) n° 555/2008 dans le cadre du régime de 
paiement unique, ainsi que les sanctions pour les producteurs liées à la demande 
d'une prime d'arrachage. D'autres modifications concernent les communications au 
sujet de l'aide nationale pour la promotion, l'assurance récolte et les investissements, 
ainsi que la possibilité de payer des acomptes et des avances augmentées pour la 
mesure de l'investissement. 
 
Vote: Avis favorable (271 pour, 12 contre, 58 abstentions, 4 non-représentés) 
 
Dans ce cadre, les services de la Commission ont également présenté aux Etats 
membres un tableau récapitulatif au sujet de leurs communications selon l'art. 5 par. 
3 du règlement (CE) n°555/2008 concernant les mesures de promotion prévues à 
l'art. 10 du règlement (CE) n° 479/2008 (délai: 30 juin). 
 

4. ECHANGE DE VUES SUR LES PROGRAMMES D'AIDE NATIONAUX, AVEC TOUR DE 
TABLE DES ETATS MEMBRES PRODUCTEURS. 

Les services de la Commission ont informé les Etats membres sur l'ensemble les 
modifications des programmes nationaux: 14 Etats membres ont présenté une 
modification de leur programme, chaque modification comprenant une réallocation 
financière du budget entre mesures. Les nouvelles mesures présentées par les Etats 
membres parmi les 11 mesures prévues selon la réglementation incluent la 
distillation de crise (Italie, France), la vendange en vert (Italie, Slovénie), l'assurance 
récolte (Italie) et la distillation d'alcool de bouche (Hongrie). Au 31 mai, seulement 
21% du budget pour les enveloppes nationales et 16% du budget pour l'arrachage 
avaient été dépensés; pourtant, la plupart des Etats membres prévoient l'utilisation de 
la totalité de leur enveloppe avant le 15 octobre. 
 

5. DIVERS 

        (signé) 
    H. VERSTEIJLEN 
          Directeur 

N.B. : Les mesures sur lesquelles le Comité a émis un avis font l’objet d’une procédure 
appropriée pour l’adoption formelle par la Commission.



 
3

Liste des participants - Compte rendu sommaire 
 

Comité: 119ME RÉUNION DU COMITE DE GESTION DE L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES 
AGRICOLES    Date: 13 JUILLET 2009 

Etat 
Membre 

Ministère ou Organisation Nombre de 
personnes 

Région Wallonne 1 
Vlaams Min. van Middenstand en Landbouw 0 
Ministère des Affaires Économiques 0 

BE 

Ministère des Affaires Sociales, Santé Pub. et Env. 0 
Ministry of Agriculture and Forestry 1 
Ministry of Economy and Energy 0 

BG 

Paying Agency 0 
Ministry of Agriculture 0 
Agriculture and Food Inspection Authority 0 
SZIF (State Agriculture Intervention Fund) 0 
SZPI 0 

CZ 

Permanent Representation 1 
Dir. for Food, Fisheries and Agro Business (DFFE/Fødevareerhverv) 1 
Fødevarestyrelsen 0 

DK 

Permanent Representation 0 
Bundesministerium für Ernährung, Landwirtschaft und 
Verbraucherschutz (BMELV) 

1 

BI für Risikobewertung 0 
Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung (BLE) 1 

DE 

Ministerium für Wirtschaft, Verkehr, Landwirtschaft und Weinbau 0 
Ministry of Agriculture 1 EE 
Veterinary and Food Board 0 

IE Ministry of Agriculture  1 
Ministry of Agriculture  0 
OPEKEPE 0 
Ministère de Finances 0 

EL 

Représentation Permanente 1 
Ministerio de Medio Ambiente y Medio Rural y Marino 2 
Ministerio de Economía y Hacienda 0 
Ministerio de Industria, Turismo y Comercio 0 
Gobierno de la Rioja 0 

ES 

Generalidat de Catalunya 0 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 1 
Ministère du Budget 0 
FranceAgriMer (regroupe VINIFLHOR, ONIGC, Office de 
l'élevage) 

1 

Institut national de l'origine et de la qualité (INAO) 0 
DG Concurrence, Consommation et Répression des fraudes 0 

FR 

Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi 0 
Ministero delle Politiche Agricole e Forestali 2 
AGEA 0 
Ministère du Commerce Extérieur 0 
Agenzie delle Dogane 0 

IT 

Représentation Permanente 0 
Department of Agriculture 0 CY 
Wine Products Council 1 
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LV --- 0 
LT (représentée par la Pologne) 0 

Institut Viti-Vinicole 1 LU 
Représentation Permanente 0 
Ministry of Agriculture and Rural Development 1 
Agricultural and Rural Development Agency 0 

HU 

Représentation Permanente 0 
MT (représenté par le Royaume-Uni) 0 
NL Ministry of Agriculture, Nature and Food Quality 2 

Ministry of Agriculture and Forestry 1 AT 
Représentation Permanente 0 
Ministry of Agriculture 1 
Ministry of Finance 0 

PL 

Représentation permanente 0 
IVV-Instituto da Vinha e do Vinho 1 
IFAP (Payment agency) 0 
Représentation permanente 0 

PT 

IVDP (Instituto dos vinhos do Douro e do Porto) 0 
Ministry of Agriculture 0 
Paying Agency 0 

RO 

Représentation Permanente 1 
SI (représenté par l'Autriche) 0 

Central Agricultural Control and Testing Institute (UKSUP) 0 
Ministry of Agriculture 0 

SK 

Représentation pemanente 1 
FI Ministry of Agriculture 1 

Swedish Board of Agriculture 1 
National Alcohol Board 0 

SE 

National Food Administration 0 
DEFRA 2 UK 
Représentation permanente 0 

   
 


